
Bernard Loffet
4, rue commandant Cousteau - 56850 Caudan
Tél : 02.97.05.68.92    ---   info@diato.org

Bonjour,

Voici les documents nécessaires pour la location par correspondance :
Je vous demande de bien vouloir me renvoyer :

• 2 exemplaires du contrat avec les conditions générales imprimées au verso 
(pas de collage, pas deux feuilles agrafées), après l'avoir  complété et  signé. 
Nous le daterons du jour de l'envoi.

• 1 exemplaire de l’autorisation de prélèvement complétée (2 signatures !).
• une photocopie de votre pièce d’identité.
• un RIB.
• le chèque du premier mois de loyer + le port (nous consulter).
• le chèque de caution non daté (qui n’est pas encaissé).
• les chèques sont à mettre à l'ordre de Bernard Loffet.

Les loyers seront prélevés chaque mois à la date de renouvellement du contrat. Le 
loyer débute le jour de l'envoi et s'entend pour un mois complet, quel que soit le jour  
de début de location. (exemple : du 18 mars au 18 avril). 

Retour de l'instrument : 

Le préavis est  de 15 jours :  téléphonez-nous au moins 15 jours  avant  la  date du 
contrat lorsque vous souhaitez rendre l'instrument (uniquement par téléphone).
Retour de l'instrument loué bien calé (il ne doit pas bouger), dans son carton d'origine,  
en recommandé ou colis assuré !  Joignez votre nom à l'intérieur du colis (nom du 
contrat).
Joignez une enveloppe timbrée à votre adresse pour le retour de la caution, sinon le 
chèque sera annulé et conservé en archive.

Merci et bonne musique,

Bernard Loffet
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